
nmfH***f«t*M<Mtr*ft*IUf

10

llnport . .

.

]\rais il finit en déduira les iiiontîiiit.H.stiivîints

qui représentent l'iui.uiiicntîitioii sur les ])révi-

sions l)U(lgétaires diius ct'i'iniiis sefvices :

Taxes sur les Si.i'ccssioiis

Intérêt sur Pivts A: Dépôts

Législation

Gazette Officielle

Revenu casuel . .

Esconijjte & cliaii;;'*'

î?:?8G,643 65

.s:)!»,441 72

15,.);)(') 71

'M)i ;?!)

137 58

1,570 (i2

1,141 15

.S78,2;3y 17

M(mtant auquel il faut ajouter les recettes

suivantes i)rovenant des sei'vices non compris
dans les prévisions, i)oiir soiruiies (lues anté-

rieurement à l'abolition des taxes :

Licences de n)anufacti'.i'»'s et de commerce.

Taxes directes sur certaines personnes

Frais dMnspecticjii des cIk iniiis de fpr

Foiniant un total de

10.393 77

3,507 74

204 00
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$92,344 Gb

Et laissant une diminution des l'ecettes sur

sions budgétaires de mou [ifédécesMcui' de

les jirevi-

!5294.298 9

lîKCKTTIvS KXTI!Aoi;ni\AIl;KS, 1890-97.

Les recettes extraordinaires dni'ant Tannée ont été :

!Nr(mtant reçu en à c<iin]tte du jnix de ventt' de rinimen
ble situé au coin de la Grande- A liée et de la vue Claire-Fon-

taine, à Québec

Somme reçue en à compte <\}i fonds de la coui' d' Aylmer,
étant le montant ])ayal)le |)ai' la cité de llull. sous l'Acte (U)

Vict. cil. 7. Ci- moidanl est la bidance due sur les débe.itu-

res ennses sons les Actes 12 \'ic1, cli. 112, et 18 Yict. ch. Kîl,

après déduction du montant placé au crédit de ce fonds
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